
iCON Garantie

Équipements iCON Gold Recovery Corporation est soutenu par la réputation de IGR comme un fab-
ricant de qualité, et par de nombreuses années d’expérience dans la conception d’un équipement 
fiable. 

Équipements iCON récupération de l’or est soutenu par la réputation de IGR comme un fabricant de 
qualité, et par de nombreuses années d’expérience dans la conception d’un équipement fiable.
Le matériel fabriqué et vendu par l’IGR et payé en totalité est couvert par la garantie suivante:

Pour le bénéfice de l’utilisateur d’origine, IGR garantit que tout nouvel équipement fabriqué par 
IGR pour être exempts de défauts de matériaux et de fabrication, et remplacera ou réparera, FOB 
dans ses usines ou tout autre lieu désigné par lui, toute pièce ou pièces retournés à l’ dont l’examen 
de IGR doit montrer d’avoir échoué dans une utilisation normale et le service par l’utilisateur 
d’origine dans un (1) an après le démarrage initial ou dix-huit (18) mois à compter de l’expédition à 
l’acheteur, selon la première éventualité. Cette réparation ou de remplacement doit être gratuite 
pour tous les articles sauf pour les items qui sont des consommables et normalement remplacé lors 
de l’entretien à l’égard de laquelle la réparation ou le remplacement doit faire l’objet d’au prorata 
de charge repose sur l’estimation de IGR du pourcentage ou de durée de vie normale réalisé à partir 
de la partie. 

Obligation de l’IGR au titre de cette garantie est subordonnée à son avis invite la réception de pré-
tendus défauts qui ne peuvent en aucun cas être au plus tard trente (30) jours suivant l’expiration de 
la période de garantie, et est limitée à la réparation et le remplacement d’une telle façon.

CETTE GARANTIE EST EXPRESSEMENT PAR IGR ET ACCEPTE PAR L’ACHETEUR EN LIEU ET PLACE DE 
TOUTES AUTRES GARANTIES, Y COMPRIS LES GARANTIES DE QUALITÉ MARCHANDE ET D’ADAPTATION 
À UN USAGE PARTICULIER, SOIENT ÉCRITES, ORALES, EXPRESSE, IMPLICITE OU LEGALE. IGR N’ASSUME 
NI N’AUTORISE TOUTE AUTRE PERSONNE À ASSUMER POUR ELLE TOUTE RESPONSABILITÉ EN CE QUI 
CONCERNE SON EQUIPEMENT. IGR NE SERA PAS RESPONSABLE POUR USURE NORMALE, NOR pour les 
contingents, DOMMAGES ACCESSOIRES OU INDIRECTS OU FRAIS EN RAISON DE INOPÉERANT PARTIELLE 
OU TOTALE DE SON EQUIPEMENT POUR QUELQUE RAISON QUE CE SOIT.



IGR NE SERA PAS RESPONSABLE POUR USURE NORMALE, NOR pour les contingents, DOMMAGES ACCES-
SOIRES OU INDIRECTS OU FRAIS EN RAISON DE inopérant PARTIELLE OU TOTALE DE SON EQUIPEMENT 
POUR QUELQUE RAISON QUE CE SOIT.

Cette garantie ne s’applique pas aux équipements de celle-ci ou des pièces qui ont été modifiés 
ou réparés à l’étranger d’une usine de IGR, ou endommagés par une mauvaise installation ou à 
l’application, ou soumis à une mauvaise utilisation, abus, de négligence ou d’accident.

Cette garantie ne s’applique pas aux équipements de celle-ci ou des pièces qui ont été modifiés 
ou réparés à l’étranger d’une usine de l’IGR, ou endommagés par une mauvaise installation ou à 
l’application, ou soumis à une mauvaise utilisation, abus, de négligence ou d’accident.

Cette garantie s’applique uniquement à l’équipement fabriqué ou vendu par iCON Gold Recovery 
Corporation.

Cette garantie s’applique uniquement à l’équipement fabriqué ou vendu par iCON Gold Corp de récu-
pération

IGR ne donne aucune garantie en ce qui concerne les pièces, accessoires, ou des composants fabri-
qués par d’autres. La garantie, qui s’applique à ces éléments est celle offerte par leurs fabricants 
respectifs.
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